
 
 
 

Accompagner l’entreprise dans la recherche et le  
recrutement d’un apprenti. 
 
 
 

Chef d’entreprise inscrit au répertoire des métiers. 
 
 
 

●●La définition des besoins de l’entreprise : diplôme, profil du 
candidat. 
 
●●La diffusion de l’offre auprès des jeunes, candidats à  
l’apprentissage. 
 
●●La transmission de candidatures présélectionnées. 
 
●●Le conseil et l’appui au recrutement : entretien  
d’embauche, accueil et intégration du futur apprenti dans 
l’entreprise. 
 
●●Le suivi du recrutement et l’accompagnement tout au long 
du contrat. 
 
 

 
●●Accueil sans rendez-vous ou par téléphone. 
 
●●Visite en entreprise d’un conseiller en apprentissage. 
 
 
 

Prestation prise en charge par la Chambre de métiers et de 
l'artisanat.  
 
 

►  Objectif 

►  Bénéficiaire 

►  Description de la prestation 

►  Modalités pratiques 

 

L’aide au recrutement  

d’un apprenti 
Fiche B16 

 
► Apprentissage 
 

 
► Contact  
 
Centre d’Aide à la Décision 
 
05 61 10 71 26 
gzezot@cm-toulouse.fr 
 
05 61 10 47 64 
cwoillemont@cm-toulouse.fr 
 

► www.cm-toulouse.fr 
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►  Coût de la prestation 
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